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>ar M. Wrighit,-la pétition de madame Adam Fawcett et autres, de Gravenhurst;pétition de William Lavigne, de Williamstown, et autres d'autres lieux, tous deimo.
>ar -s. A7lesworthi,..a pétition de madame S. Park et autres, de stouffVille, On-
lar MN. Burrell,-la pétition de R. F. Morrison et autres, de Kelowna, Colombie-_.'inique; et la pétition de la Kettie River Railway Company.ar M. Paterson,-la pétition de Hlerbert S. Bingham et autres, de Paris, Ontario.lar M. Mfichaud,-la pétition de madame J. W. MeiPhail, de Perth, et autreses lieux, Nouveau-Brunswick.
ar M. Lenn-ox,-la pétition de D. F. Porter, de Bradford, et autres d'autres lieux,io.
ar M. Grsiiam,-la pétition de R. M.Sadle urs eBokilOntario.
ar M. Blain,-la pétition de Walter Ward, de Chureliville, et autres d'autresOntario.
ar M. Armstrong,-la pétition de A. Thoman et autres, de Arkona; et la péti-* la Womai?'& Missionary Society M3ethodist CAiurch, et autres, de Pétrolia, On-

)nfomémet là l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:e la ompgne du chemin de fer WalIcerton, and Lucknow; pour une loi pro-
nt l teps ixépour la construction de sa voie.

2 laComagni d'ssurncemutuelle contre le feu de Montmagny; pour une loiilniitle ouvirde e rorgnisrd'en changer le nom en celui de Man&fac.

l a C m p a n i e d e a v i a t i n R c h e i e u e t n t a i o ; p o u r u n e l o i' m o d i fi a n tet pour d'autres fins. eqeacaresimeula Oongregalional Union of Canadae; pour un hreuosl om de Th~eýgationa1 De1iomination, o! Canada.
,Francis H. MeGuigan, de la cité de Toronto, et autres requérants, d'OntarioEtats-Unis; pour une charte sous le nom de Th&e St. Lawrence Power Transmis-qmay(Lisêited), et pour d'autres fins.SWilliam Frederick (Jowan et autres, d'Oshawa et d'autres lieux, d'Ontario;ncharte sous le nom de The Toronto East~ern Railway Company, déclarant queatreprise est dans l'intérbt général du Canada, et pour d'autres fins.Th1e .Union i4/e Assurance Company,; Pour une loi lui accordant de pluspouvoirs et pour d'autres fins.
la compagnie dite Thse Western Canada Power Companyj, à responsabilité limi-.corporée en vertu de la Loi des compagnies, chapitre 79 des Statuts PRji7tnR4 clil


